
TVA

LOUTY
Utilisation de l'article 1 -
"prestation de service"

CETTE PRESTATION NE  FAIT PAS PARTIE DE L’ORGANISME DE FORMATION

1 LES BÉNÉFICIAIRES 2 LE FINANCEMENT 

TVA
Application TVA 20% 

Pas de taxe sur les salaires 

CONTRAT / CONVENTION
Utilisation du terme

 "prestation d'accompagnement"

€

FACTURE
Utilisation du terme

 "prestation d'accompagnement"

Actifs : salariés, demandeurs d’emploi, entrepreneurs,
bénévoles, pour acquérir des compétences, accéder
à l'emploi, évoluer, changer d'emploi tout au long de
leurs parcours professionnels  

Ma prestation, payée par mon client  n'est pas
financée par des fonds publics,  des fonds
mutualisés dédiés à la formation
professionnelle (OPAC, Pôle Emploi, Régions
françaises, AGEFIPH, CPF...)

3 LE PROCESS À ELYCOOP 
POUR LA VAE - BILAN DE COMPÉTENCES ET ACTIONS DE FORMATIONS

N'oublie pas de
t'inscrire auprès

de ton IP  à
l'atelier

"sécuriser mes
contrats"

VALIDATION 
DE LA CONVENTION 

envoi de la convention 
par mail à mon IP 


